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- Suite au règlement du conflit de travail,à la fin de la
grève déclenchée le 14 septembre 1983 et de la signature
de la convention collective intervenue entre la compagnie
Acier Marsha]l Ltée et l'Association des employés de Acier

- ~~ Marshall Inc., la compagnie Acier Marshall Ltée et ses LS Re
s M 1€ «1 Teprésentants, contremaîtres et superviseurs s'engagent à |0
1- Re faire aucune représaille ou mesure discriminatoire contre } LL CR

l'Association des employés de Acier MarshallIne.1ou sesÀ 5
représentants.eou.ses membres. Leo

    
  

  
   

   

  

     

D'autre part, L'Association des employés de Acier Marshall
Anc.. ses officiers, ses représentants et les membres de
“la dite Association s'engagent à ne faire aucune essaie
:Qu mesure discriminatoire contre la compagnie Acier Marshall
Ltée.sesTaprésentants,.contremaîtresouSuperviseurs.es

  

   

   

  

  

    

  

  

  

 CeVision,Jourdeeptoiremimromantes.aha

>nenedmaashaLLLTÉE L'ASSOCIATIONDESpeurts jetsCUT DEAMIAES

 

 

  

  
A i ‘Lucien Melangon, | Ki

Aice-président régions
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ci sens ..

a | ‘RY SEP 23 14 48
lf | LETTRE D'ENTENTE |

ENTRE

T ACIERMARSHALLLTÉEonae —

5 L'ASSOCIATION DES EMPLOYÉS
1 __DE ACIER MARSHALL INC.

a Suite au règlement du conflit de travail, à la signature de la convention
collective intervenue entre la compagnie Acier Marshall Ltée et

g. l'Association des employés de Acier Marshall Inc., les parties aux |
2 présentes se sont entendues sur le paiement d'un forfaitaire selon 1 =
3 les conditions suivantes. ; 0

f | Un forfaitaire de 300 $ (trois cent dollars) serapayé à tous les ;
g- … … employés qui étaient au service de la compagnie entre le 1er avril 1983 Er
8et le 14 septembre 1983. Les employés n'ayant pas été au service de 2
2... “la compagnie pendant toute la période mentionnée et qui conservent LB

“ des droits d'ancienneté ou les employés ayant des droits d'ancienneté CCE
—et inscrits sur là liste de rappel recevront un montant (forfaitaire): 1À
“au pro rata des semaines ob ceux-ci auront été à l'emploi de la com- 008

; pagniebasé sur:1e forfaitaire général prévu plus haut de 300$ (trois LE
cent dollars). y | [RR

bas “Pour les fins de calcul du forfaitaire, les semaines de vacances. seront a Ee
considérées comme des semaines normalement travaillées. Ce BB

en nL Le paiement du forfaitairese fera par la compagnie dans les. 8sut)
211Jours suivant la Signature de Ja présente lettre d'entente. 5

 

CNFoI DE Quoi,les parties dûment autorisées ont apposé leurs; signa- ‘
tures, ce vingtièmeJourde septembre mit neuf cent quatre-vingt-trois.

‘ |ACIERMARSHALL LLTÉE©L'ASSOCIATION DES EMPLOYÉSDE
Les - ACTER MARSHALLINC.
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~~ Definitions TCTT ese= pevibton Th TATEie ser RE

~~. Reconnaissance syndicale

_ Sécurité syndicale | { ~ A :

"4 Représentation de1Association tteur Ek

| + … .Droits de la Compagnie . EE 4%

vu-. … Représentation de laCompagnie

| Ea  Non-discrimination LL . |
“Ancienneté cd 5 = ‘ TR _ LEE

‘ Procédure de règlement ddes griefs Co a

| Arbitrage a ;

“ Discipline

- .
a

oiAn
efran
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ere Grèveet lock-out

- Horaire de travail |

~~ Heures. supplémentaires Pe

©Prime et travail d'‘Equipe

Sécurité
TTdante4detravail

> Vacances

Jours fériés … 5

…Congés:spéciauxa
“Salaires Pr Ps | # Ch

Les contremaîttres et les inspecteurs EE

Étudiants-
i ;

75 Généralités

©Interpretation
-Durée

rasedemers
~~ Arbitres de griefs

Tauxhorairesdesalaire
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1.61%‘Les buts et les intentions des parties 3cette Um . 0

convention sont de promouvoir et favoriser les

: relations industrielles et économiques entre les

i Ce ‘employés et la Compagnie en ce qui a trait aux

, | taux de rémunération et autres conditions de }

travail qui doivent être observés par les parties-

Àla présente et d'établir une procédure pour le |

prompt.règlement degriefs
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UM Article II — DEFINITION

*» ses, mer dé. ee PRE HZ. JE a LAE aAihd ak LA

2.01 Le terme “employé”en usage dans 1a,présente

convention &‘applique àtous les employés de la

Compagnie dans le département de la production a

Ville Laval, P.Q.,excepté les tontremaîtres, les

inspecteurs, les employés de bureau et ceux.
#

automatiquement exclus par le Code du Travail
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‘a.01 Lajuridiction‘de 1'Associations ‘applique à tous -

> ‘les employés de la Compagnie, tel que défini par

le 6 février“le certificat d'accréditation énis
4

By1970 ainsi que les employés sur1a liste de rappel
5
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Article IV RECONNAISSANCE SYNDICALE
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Cala A 4:01" 1aL da Compagiiié‘pér’ sés repféseñtänts autorisés,

reconnaît que l'Associationdes Employés de Acier

mu
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r
e
S
E
S

Marshall Inc. a ‘dûment été accréditée le 6 février

1970 pour représenter tous les employés de la

47
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Compagnie définis par le certificat

aaccréditation.
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5.01

5.02

5.03

d'adopter la méthode de retenue obligatoire sur

syndicale qui lui sera: déclarée par

L'Association.EE

Compagnie detoute résolution apportant un Fr ER eR

| changementdu montant des cotisationssyndicalesa CEprélever sur la paie des employés et1a c gnie

met en vigueurcetterésolutiondansless'trente =.

- (30)Joursde sa: réception, c. qe Te 5

La Compagnie consentÀ prélever. àmême:les TN

“… salaires payables A ses employés lacotisation Lu" R

~~ syndicale età envoyer cette soume À chaquemois, C0

\ par chèques, dans lesquinze (15) jours qui--<-—><
suivent la fin du mois pour lesquels dsCS

| << déductions ont été faites, auSecrétaire-Trésofier

de l'Association avec une liste des nomsdes Ce PE

;employés cotisés, le numéro a'assurance-social,1e

montane payé etle montant Fmplatif.. ree

Article V - SECURITE SYNDICALE

vasiSE AER nmr rei nord BWASSA550 gh i

La Compagnie et l'Association conviennent | oo 3

 

 les salaires des employés régis par la présente

convention pour le paiement de la cotfbation

 

re

L'Association s'engage Àinformerpar écritla

 

  

   



   

5.05

 

 

 

 

i Lo 5.06

5,07

  

5.04 ‘Les nouveauxemployés devront devenir membres de

l'Association, dès leur embauchage sanspréjudice

présentes.

Tout employé doit comme conditions de son

embauchage et du maintien de son emploi, autoriser

par écritla Compagnie à prélever sur son salaire

unmontant égal à la cotisation syndicale courante

et à remettre cette somme au Becrétaire-Trésorier

de l'Association. F 5 |
ie
a

| pramscoinitoninteaniesTa caléajniecome toute
“poursuite faite «en raison de 1° application dece.

AAC 1e : ES

sonissiant‘tes étantés ci-haut, ‘1°Association
reconnaît que la Compagnie peut embaucher ou.

‘ garder à son ‘emploi tout employé réëfusé‘comme’ {

“membre par l'Association ou expulsé vesvomteit

“cette dernière. Toutefoissi un employé, apeda

“avoir été expulsé des rangs de. 1‘Association des

= Employés,continue d'unefaçon quelconque à avoir.

une conduite repréhensible envers ladite | Ba [

;Association, celui-ci sera dès lapremièreoffense mL

 
‘congédiéade 1aCompagnie—
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ArticleVI - REPRESENTATION DE L'ASSOCIATION

6.02 Lo

| … Compagnie le nom des membresde tous et chacun des |

“comités qui serontmonnés ou élus par.Hh

aAssociation. ne euÉ trs oo tre oe anle Cog i

.de la présente convention et subséquemment, chaque

‘tous les officiers élus et des postes occupés parCo Ea É

~~ chacun. Tw | Co

LaCompagnie |s‘engagea,payer àpas plus decing

… (5) membres du Comité de Négociations de = CE

“a.Association au taux de salaire régulier pourlees

temps passé en négociation. [ ; ; |
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L'Association s'engage À fournir à ja Compagnie : Ë

dans les quinze (15) jours après lasignature a oo É  
fois qu'il ya modification, une liste des noms de

 

Lope

L'Association s'engage égalementà fournirÀ 1a

  

 



  
 

ArticleVII-DROITS DE LACOMPAGNIE

a Eh ia trsA000 ea at ; sa
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7.O1 La Compagnie a et conserve tous les droits et

privilèges lui permettant d'administrer vainement.

et de dirigerefficacement le cours de ses

opérations présentes«et àvenir. ©

7.02 Dans:le casod1a; Compagnisferait des règlements

“affectantlesemployés etconcernantla discipline

 

ou lamarchedes affaires, ces Fêglementsne 0000

devrontenaucunecirconstance venir‘enSE
se“contravention:avec lesdispositions de1a présente CE
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+. Article VIII-: REPRESENTANTS
DE LA COMPAGNIE

# das mars > -“ se - 7206 00m le AA wr EL ie ay ow 7, las

La Compagnie s'engage, immédiatement aprés la

signature de la convention et subséquemment à

chaquemodification qui sera faite, à fournirà

_ l’Association une liste de ses différents

‘ représentants avec qui les employés peuvent avoir

_ représentant

.affaire, soit dansle cours normal des opérations,

soit pour les fins 4° application de toutes et .

chacunedes clauses dela présente convention,

Cette liste devra donner la fonction de chaque
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Article X — ANCIENNETE

 

’ By ; > A narNF >i 1 a+ or . . J ee re -a.>+ ;

Tod grea, re PAaaie 1 3heaSicad

‘10.01 Définition LT : FE

+

1.- Pour les fins d'application de la présente e 3 Ë

convention, il y aura deux (2) anciennetés 0

différentes, tel que ci-après géterninés,

a) L'ancienneté générale a‘emploiqui

-signifie ladurée totaie des servicesd'un
. employé depuissa date aentrée À.1a SL

Compagnie. | |

  

nshianctolactédewitSataia durée
, ,totale deservice d'un employédansyn

“métieroccupéde façon |permanente.|A titre

aexemple, l'assembleur III est considéré

come un métier différentde.celui de
 L'assembleur Iet ainsi desuite pour les

“ tâches à classes multiples. Dans le cas où.
LE wmemployé a été promu a une classe| |

En TSsupérieure, il conserveetaccumuleson ‘

~~ancienneté .de métier‘commestiloccupait

2010888métier. LE ES |  

- 2e= L°‘ancienneté générale |a‘applique.danstous 7,

© lescas, quece soitpour fins de calcul gos’

    

  

— avantages sociauxoubénéficesmarginaux

metre8à1s“présebte:convention pour les”

ia5,

 

   a‘appliquepas.ir
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CT“aireDgroupede’métier. 7 10.02 Périoded'essai et acquisition | 5 ||
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3.~L'anciennté de métier s'applique dans les oo E

cas de promotion ou de mises à pied à Ba 68
te rr 0 5 le. Wt -—0 ee nt Bu

1.—L'ancienneté s'acquiert etprend effetla

première journée qui suit l'expiration de la

‘période d'essai detout nouvel employésoit

la première journée qui suit le soizantidme

“(60e) jourouvrable àcompterde la ve

date d' embauchage. L'établissement de cette

“ancienneté sefait alors avec effet | |

rétroactif3 1a date aembauchage. Co

2.- Pendant la périote d'essai d'unemployé son ne

— eongédiement Ousa mise à‘pied ne peut pas

faire l'objet d'un grief, pour toute‘autre

question, il est représentépar

“L'association PRLe

   

=na,prLB

»Déguisalmsuizea

aPourune; absencede deux2)joursouvrables8

et plussans autorisation ou sans motif

valable. sessions 
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a)

£)

danslecas d'un employé ayantmoinsdedeux

(2)+ans ‘d'ancienneté. Si oo : oe Fy

Pour une mise à pled égaie à son ancienneté " a Ê
dans lecas d'un employé ayant moinsde six B BE

5 (6nofs+a‘ancienneté. ‘ a;

3 adunemiseapled égale +au1 quart€ae sonTS

“ancienneté dansle cas d'unemployéayant pluscu,

“de deux(2)‘ansd‘ancienneté ou une période: 2

dedeux 2)ansseloncelle aut est motnare. rE

 

si après avoirbénéficié d’un congé sans

solde, 11 ne_retournepas aau travail à la date - i

prévue n ‘ayant pas obtenu au préalable”nnee

l'autorisation de prolonger¢tel congésans - EE

solde..
nou  

 

Pourune mise à pied de plus de six(6) mois

n)8% après avoirarappelé+‘autravail selonwnFo
Procédure derappel, l'employé ne prévient pas

“le bureaudu personnel de la

les trois (a) jours ouvrables suivant la

“réception d'untel avisou de la tentativede

‘livraisonsilaréception est impossible,i

informantd'unrappel au travail ousiriewn4
“ avoir prévenu qu'il se présenterait a. Cu
travail, #4 ne donne pas suite à cetavis de

“rappel dans les cing (s) jours ouvrables de la

réception d'un xa| avis= mme : ,

Compagnie dans

   
 

 



   

  

Le paragraphe précédent nes‘appliquera pas

 

chaque fois qu’ilJyaura des raisons oumotifs NN
5 ie ayy = # €: Fre VteR A ou el LT gel

jugés süffisants par la Compagnie. Dans tous ’

lescas une autorisation au préalabledoit

i oo ; |êtreobtenue. 2 eaie | CB

t
.

- res re

 

 

  

10.04 vines anciennes.

1aDansun, ag1ai ae, soixante(60) joursaprèsda

signature de cette convention etpar la suite ER

à tous les douze (12) mois, la Compagnie Le 2 OB

“ Temetà l'Association et affiche pendantune
__période de trente-cing (35) joursla liste

des employés concernés par les présentes.

Cette liste contient lenom de chaque ‘

employé. son emploiet sa date

d'ancienneté. : C

  

   

   

  
     

    

| 2.- La compagnie communique par écrit à
Se  “ l'Association,dans undélai ne dépassent

““ pas quatante-huit (48) heures, les noms des
“ employés embauchés,promus, rétrogradés, transférés

… affectés temporairement pour plus de trois (3)
‘- jours ouvrables, mis à pied, rappelés, retraités,|
2 édiés, avec Ja date de miseen vigueur.
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10.05 Nomination hors de l'unité de négociation.

Un employépromu par la Compagnie & un poste 0 CB
“‘exciu-de-l‘unité cé-néjociattondonservéetTT TT TT E

accumuleson ancienneté pour une période de six | CE

(6) mois à compter de la date de sa nomination.

La compagnie avise l'Association d'une telle .

‘nomination ismédiatement. Aprés laditepériode

de six (6)mois, cet employé perd sesdroits BB

d'ancienneté s’iln'est pas revenu À l'unité de = E

négociation. . : CT sy gE

  

 

10.06 Maintien dee l'ancienneté

 

dLe-L'ancienneté continue:a s‘accumulerpendant

les absencessuivantes: : :

 

; SE adwr bea Th

    
      
       
        

  

a)Vacances annuelles;

D)Jours defête;

Te)Congés spéciaux;

|a)Absencesmotivées pour causede maladieouie

“xacctdentz1« pe Twn Hague  

    
  
      

a)Absencescausées par‘accidentsde

- travail: Le or
   

ie

 

~ £)Pourla périodepréveëà d'article10.03
“© lorsde mise à pied s'ilest rappeléau i
travail àl'intérieurde1a période prévue

(immême article10.03— 
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10.07 Applicationded'ancienneté : À

2.- L'ancienneté acquise est maintenue mais cesse

+ wed ©
- or

Pourles fins des l'articles10.07 à 10.12 tes É

| définitions suivantes sont retenues: Lo CE

A

“ Déplacement d'un employéd'une tâche à we

a autre comportantumA:daiaire.supbeienr.

memeemployéave, thcheà.une

- autre+comportantunsalaire taférieur. |

Rétrosradatin:

   

‘de s'accumuler pendant la durée de l'absence + San

sans solde d'un‘emphoyeréinérinée par ia. Cee OE

 

 

   
Promotions pre
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 pheamatpermanent desiseptoyéid'unetécheTE

à:uneautre:comportantwn salairegas

Tretemporairedes‘servicesanw

Compagnie d'un employé et passage dece

dernieràune Lista «de> rappel

; at

Miseàpleas

   

    



 . {a { - E) Rappel:

7 . Cessation, après une mise à pied, de | E

sd , pe prés oe céseme nie i Ainterruption Aemporsire-desservices&-3a -.- 7*<ane 2 ;

i Compagnie d’un employé et passage de la liste E

de rappel à la liste d'employés actifs et co e

reprisedu travail. )

  

F) Affectationtemporaire oo - - LS - ;

Déplacement temporaire d'un employé à une

de tâche différente pour une durée maximum de.

Y Ca oo - guarante-cing (45) Jours ouvrables.

10.08 1.—La| Compagniedéterminequ'elles sont les .

7 | connaissances, lesqualificationset les Th

capacitésphysiques nécessaires pourris

“une tâche. Ces connaissances , :.- LE

“qualifications et capacités physiquesne Co AS A

a peuventfaire robles«d'ungrief.
IRErTEE

   

ib, LT .
of #ni- a or rsAE Tr -wr *a. SEde $ PR es

a1les; soixante (60)jours de 1a signatureCaen 5
— de la présente convention, la Compagnie =. ~~ =À

© remettra à l'Associationles exigences«etles hs 4 4

| ‘qualifications des postestouchés par eT TS À

…l'affichage qui devrontdemeurerles mêmes#

pourtoutela duréedela convention sauf

| torede changement:onLoee —

   



 

a

l.- Lorsqu' une nouvelle tâche est créée ou | à,
’ ‘lorsqu'unetâche deviant vacante êt que la. cépunFmSy

avaae

Fou

10.09 Promotion

la procédure suivante:

| 2.-Da

considérera les connaissances, 1°pe,

employés. Lorsqueces qualifications sont

relativement égales, l'anciennetéde groupe

promotion.

10 selon lesrègles établis à1°article li ig ah

10.09paragraphe 1etquecelui-ci doit.1

  

   
   

 

   

    

   

 

      

   

     

 

  
   

Compagnie désire la combler, elle doit suivre   L'affichage s'appliquepourles tâchesde

premier niveau (salaire le plus bas) dans

chacun des groupes de métier.

Pour les tâches à V'antécieurdes groupes de

nêtier l'affichagen'est pas» requis. :

Dans le casdepromotionà.une. ©

classification plus élevée, la Compagnie

l'efficacité et les capacités physiques des

de métier seralefacteur: déterminant.aaEE

 

Lorsqu'inyaura; créationaun‘nouvel

emploi,ou qu'un employé quitte son enplod,

 être remplacé, —



 

i JLe sentimbdé
aga RETiFEAERic ma a

  
‘un mémo sera affiché pendant quatre (4) 0 RE

jours ouvrables, mentionnant1€-ciasse, le |

code ce -- salairecetet 1)endooi¥.prin2igs)’of1e"ttaÿatT”
=séraexécuté. SE Te SLE Ca PE ES B

rit aeVey etes FF eo

| 4.- L° affichagepour un nouveau poste permanent ‘ | | ne

7. “outemporaire doit se faire avant sg EE

l'entraînement de l'employéà cenouveau

poste.si la Compagnie décide d'entraîner-#

un employé, l'affichagedevra indiquer qu‘il

s'agit d'un poste pour entraînement.

  

CE BeLorsqu' un’ employé aura les qualifications
nécessaires à une classification supérieure .

‘dans un. méme groupe de métier,l‘affichage me
CRETE"Fa3requis.”“(voir annexeTAT)” RE

se. VA RSCw cen Ce i 2 : Gel M DE Lun CALE, ES,

 

    
    

  

  

    

     
6.-La Compagniepeuttoujoursgarder àson ae

emploi ou réengagerdes employés.enraisonde5

travaux‘antérieurement faits etpour lesquels

‘des qualifications spécialessont exigées.”

La Compagniepeut en tout tempsengager du

‘ personnel qualifié pour combler les postes

disponibles dans la mesure od il n'ya pas ea

“decontraventionàavecles autres articlesagil Eo

la| convention. mener sen ea ARE
10 PP
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7.- Le défaut d'un employé de demander une

re = = *"pétiotichroi Iefait-parToiGe Ta refuser si 7 "7

| elle lui est offerte n'affecte en rien ses |

droits pour toute promotion ultérieure.

8.~ L'employé promu peut bénéficier d‘une période

de trente (30) jours en dedans de laquelle il

peut réintégrer son ancienne tâche soit à sa

demande ou par la suite d'une décision de la

Compagnie.°

10.10 Mise i pledot rapper

1.- Préaviss Lorsqu’il y a une réductionde

personnel, 1a Compagnie devra donner aux _

employés touchés par lamiseà pied de moins

i de six (6) mois(sanspréjudice pour ia Ee

vo Compagnie i cause de ce jugement) un préavis“

gc | de trois (3) jours ouvrables. A défaut de

tel avis, la Compagnie paiera ces trois (a)

Jours autaux de salaire régulier à tout

employé ayant terminésa« période d'eusai.#

   

   

   

   

  

2. Mécanisme: - |

a) Lors d'une réduction de personnel,- GS

je 1employé ayant le moins d'anciennetédans

«la tâche ‘où s'effectuecette réductionwo

“peut déplacer l'employé ayantle moins

d'anciennetéde métierdu groupe de métier fe

À laquelle il appartient à condition qu’il |

puiseeffectuer1atâcheefficacement- |

  

A

  

  
   

: a

; -cime

ik



 

ARE |

sa b) S'il ne peut déplaceren vertu du La

de ass nave + 1_—-Paxagraphe précédent, il peut, à condition

 

qu'il puisse effectuer la tâche

efficacement, déplacer l'employé ayant le

moins d'ancienneté de métier dans un autre

groupe de métier où il aagi occupé telle

tâche.

ec) Tout employé qui par suite de cequi

à. | | précède, est déplacé peut faire valoir ses

7 ue ; - droits d'ancienneté de métier selonle |

gs | | | - mécanisme prévu au paragraphe2ù

Essen

 

3e 1est convenu entre les partiesquwun

3 . salaire inférieur et ce, par suite de |
8 . ‘l'application des règles ci-dessus prévues

pourla mise à pied ne sera payé que le

 

| salaireprévu à la présente convention pour

 

a “la classification inférieurequ'ila

; ‘acceptée. | |

Cf 10 4.-Tout employé affectépare uneréductionàda

personnel et qui au lieu de faire valoir son

“ ancienneté pour demeurerau travail préfère |

être mis àpied, ne perd paspour autantseshe

droits d'ancienneté, le tout souss réservede2

1°article 10.03 en “

   

 

 

 

 

"condition qu'il puisse. effectuer incheCh |

 

employé qui accepte un travail classifiéaun Th
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Bek2 on?CSwpa” rrp : CA epiit pH - i - re Nee aux se - was CIE CARTON € - ves a a Cy Tre Ni oe +! AA
tAttn iLLo A

 

1.- Dans lescas derappels:au ‘travail,les | 5 Æ

| ‘règles ci-déssus prévues pour les mises à 1 :

: pied seront appliquées mais en sens inverse, CR

$ c'est-à-dire, d'une façon générale, les

derniers remerciés seront les premiers

  

  
   

  

    

    

 

appelés au travail.

2. Ledetaain employé de se“rapporter au

| travail dane les cing (5) jours d'un avis de SR

rappel, envoyépar.la Compagnie par poste i _ CB

recommandée à sa dernière adressedéposéeau ae

. bureau au personneldela Compagniepar tel

‘employésera considéré comme unedécisionde

1" employé de quitterson emploi.etalors, cet

employéperdra tout droit a' ancienneté; mêmehE

s'il revient plus tardà 1emploi de a.

+, Compagnie. Le présent article neSgPE

a!appliquera paschaque foisqu’"ii y aurades”

raisons oumotifs jugés suffisants parla, AnÀ
_ Compagnie,telsquemaladieouaae

 

    
   ‘3.-84L'enployéestrappeté àune position à | |

~salaireinférieur icellequ ‘A1 occupaitau Es

tempsde la miseà pied,41n'estpas.temu,

“ d'accepter tel rappel et 11.ne perdra pas son Si

| ancienneténisonstatut a’l'emploi.
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10.12 Affectation temporaire

Il est entenduquelaCompagnie auraledroit ~~.. rian BB

d'affecter des employés temporairement à toute | A

t8che qui exige d'être remplie sous les

conditions suivantes: { OB  
1.- La durée de 1l'affectation temporaire ne dcit

pas excéder quarante-cing (45) jours

, i : ouvrables à l'intérieur d'une période de six

r | (6) mois consécutifs sauf entente mutuelle

des parties.

i 2.- LaCompagnie choissira l'employé qui a ie

Be moins d'ancienneté de métier disponible au
moment du début de l'affectation temporaire à
condition qu‘ii ait les qualifications et |

1'habileté pour remplir telie affectation

temporaire.

3.Si un ‘employé est assigné temporairementà [
£ - +“ remplir un travail dans une classe payant un
LL taux supérieur au sien, il sera alorspayé au. 8

taux de cette classe supérieure pourle temps24

[ où il est employé à cette tâche. Ba LE   

  

   
  

 

  

  
   

Cs unemployé«est assigntemporairement.a.

“remplir ‘un travail dans yne classe payantum

taux inférieur au sien, il sera alors payé le

méme taux de salaire qu'il recevait avant

telle affectation temporaire. |

  Dans l'application de l'articlede 1l'anciennetéfF
tout employé qui se croit lésé adroitdefaire1À

‘ungrieftel que prévu à laprésenteconvention. …

 

0 . Ce Gat en CTE mA 0 TEitnfene id

à Ce mlBEEREARhl , LiRA ve i
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Article XI - PROCEDURES DE REGLEMENT DE GRIEFS

ae
- ~ - - Co dr

es +. ee lira ay ACT Vas
Ce tr? pe #8 pr APES NTE0p wrod A

7teséetdeplichtion.

1°‘interprétationou1°application«de la présente TN

convention.

 

   
  
  

          

Tout employé qui se croit lésé par suitede

A” applicationou de l'interprétation des fl

dispositions de la présenteconvention, ss'il ne

peutseul ouaccompagner d'un membre duComitéde.
Griefs rêgler personnellementson problème avecEE

son,supérieur immédiat, peut formulerparJe

un griefet le soumettre pour étude et règlement 4

“conformément à.1aprocédureétablieauprésent
article. Ka

 

  
toutemployéqui présenteungriefàne» peut-êtreFE st

-  wictime de préjudice par le seulfait de | |

© présenter tel grief.     
   

tnemployé31l'essaiàney poutformuierde .
“grief relativement à son“congédiement,samisea

pled outouteautremesure disciplinaire,2concernantsa capacité,ses qualifications,gor7
| efficacitsouson rendement.res

   

  

 

  

 

  

 

 

 
 

  



 

   
 

— TT % |

. 11.02 Première étape: l'employé, membre du comité de
i grief et son contremaître. |
doenveint rie ir heme onBe beh ie

3 Tout employé qui présente un grief, tel que

i susdit au paragraphe 11.01, doit présenter

i son grief par écrit danslesdjdixx(10) jours

/ ouvrables de 1l’ occurrence,de 1'évéHe i a pu

donner naissance à ce grief. #357Sv

i Le grief doit être présenté tout atabord au

contremaître de 1‘employé, soit par l' employé

 

personnellement, soit par 1°intermédiaire d'un

“membre du Comité de ‘Griefs de l'Association, soit CCR

parl'employéassisté dudit membre du comitédea

  

ortete: n

Le contremaître qui reçoit le grief doit donner | CL ses k

saréponseparécrit ousa décisionTn Sage 0000-28

concernant ledit grief, dans les deux (2)jours ;

‘ ouvrables qui suivent celuioù legriefa bed |

présenté. Co | |

11.03 Deusibmeétapes d'enployé, membre aucomitéde |

‘Crier 4ot le SopssmsiueHutrats
SI
om

   

 

si le contremaître n'a pasrendu sadécisiondans |

ledélai fixé à l'article11.02 ou sila Le À
décisiondu'contremaître n'est pas acceptée, lesR

grief doit être présenté danslesdeux (2)‘Jours 1 5 “Q

ouvrablesde la décision du contremaîtreou de la LELT

: date où telle décision devraitêtre rendue, auSi Prpat

 Contremaître Général et ce, de la même fagon que pee

prévue pour la présentation au- Eee Ce 0 F5

 

  
  
  

 

   
 



  

 

  
  

 

| contremaître. Le Contremaître Général doit É

a 8 rendresadécision par &crit dans les trois EK
et | (3) jours ouvrablesqui suiventcélui'deta- -0_.KB

[ EU EELpisa réception par lui du grief, ; LL BE j É

11.04 Troisième étape:rencontreau comité.de sriets.

et du Directeur de la Production.

Sila décisionduContremaftre Général n'estpas

| acceptée ou n'est pas rendue dans le délai.1e

grief sera porté devant le Directeur de la. _

Production de la Compagnie. dela mêmefaçon<que

prévue ci-haut, dans lestrois (3) jours de la Bas

‘éécision du Contremaître Général ou de ladateoù Cet

“telle décision devrait être rendue.Le LES Fah

Directeur de la. Production tient une rencontre

“avec le comitéde griefs ‘dans lescing. (5) jours; mi

ouvrables suivant 1a réception àcetteÉtape.

Le Directeur de laProduction devra rendresa’ décision

:par écrit.“dans les quatre(a)jours ouvrables- Fr

 euivant larencontre.Si14 ‘décision du. CE,

‘ Directeurde la Productionn'est pas.acceptée

‘ou si telle décision n'est pas rendue dansle

| délaiprescrit,Alegrief pourra‘êtreporté à- :

vt l'arbitragesuivant lesrèglesci-après———

 

 

   

  

  
  

     

  

   

 

     

 

Netomentpos‘comptedesarticles préchaents

11.01à11.04,à n'importequelstage -

; prévu danscette.convention sile comitédes

griefsaccepte par écrit quelaréponse est

'ahttaFaisankescegriefsera‘automatiquement

rbgzén pi —————— om ‘
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11.05 Comité de ‘Griefs

 

. , 7 rm Cal TS
aey À UEswLie YT Ye GN

T les fins à‘application au: présent article,

af LS ‘l'Association est représentée par un Comité de

; ‘Griefs, composé de trois (3) membres et dontles

‘nomsdoivent être communiqués i la Compagnie dans

les quinze (15)jours dela signaturede la

présente convention. Encas de vacances, CB
d'absences, de refus et de négligence d'agir de AG
la part a un membre du Comité de Griefs, celui-ci CE

doit être remplacé immédiatementpar unautre‘

membremonné par 1l'Association. i

Pour

Fryer. 8 Loh CoeiA ALCS EE “ el ...
baad > es oo wi ~~ mes

"ae|

 

  

 

 
   

       

           
           

  
11.06 Les rencontresauComitédeGriefs de - F,
«l'Association avec lesreprésentants deléTE 5

Compagtiie Lesheuresde

‘travail. ’  
11.07Les officiers de l'Association,de même queles

membres du Comitéde Griefs, peuvents‘occuper, Lo

desproblèmes incombant a Yeur chargependantdoi

heuresdetravail,‘pourvu qu'i18aient obtenuTa

| permission des représentantsde la‘Compagnie.

Cette permissionnedoitpas leur être indûment

- Tefusée s'il y a urgence ou même avantage à ce
ue les}problèmessoientrésulue immédiatement.

 

   

pétoiedeorigs.

 

   
  
   

Amoins.qutilyaitentente,briteoucontraire 5

“les délais prévus & l'articleXI sont de rigueurrd

aupeinede déchéance du‘oudes griefs— ee

  



 

 
Article XII — ARBITRAGE

Tres 5 0” or : masa ERA. Pw amend tl 2 JORISLIglpr]aTwat "ascE a. eam 4m

L'Association qui désire porter un griefà |

1'arbitrage doit le faire dans les huit (8) jours

ouvrables de la décision du Directeur de

production ou du délai pour rendre la décision en

‘ donnant un avis écrit à la Compagnie à l'effet

que le grief est référé 3 l'arbitrage.

 

Dans les quinze (15) fours ouvrables’ dudit avis

unarbitredevraêtre choisi parmi la liste

prévue À l'annexe "B“ et selon la disponibilité

‘ des arbitres. A défaut d'avoir unarbitre.
 Afsponible àl'intérieurd'un délaide trente

- (30) jours les parties s'adressent au Ministère

ueTravail Pournomination d'un tel arbitre. {

21Lionsou l'autredespartiesdécide a'évote ma. 3

-assesseur auprès de'l’arbitre, elle doit donner a

“l'autrepartie avis àcet effet danslescing (s) 2

«Jours ouvrables suivant laréception de la lettre

de nomination de l'arbitre.Cet avis désigne le|...

mondeL'anvenseurs Ssge 0

  

L'autre partie nomme son représentant auprèsde

a‘arbitre.OT | RARER Lh

   

    

patporteoe 1"arbitre sontlimitésà ‘
décider desgriefsqui luisontsoumis

| conformément àla présente‘convention. L'arbitre

n'a aucune juridiction pour ajoutera,soustraire.

de, modifier ou amender laprésente convention de

quelque façon quece soit. wom

 

 

 

   



   

12.05 Toute décision rendue par un arbitre doit | 5

l'être par écrit et doit comporter les motifs qui Ù

| l'ont justifiée. La décision de l'arbitre est OF

waoon poatefinale ét11¢14Compagniee€l'Association. La

i décision est exécutoire dans les huit (8) jours

ouvrables à partir de la date où elle est remise

aux parties. { À | 
: bt

12.06 Les honoraires, frais de déplacements et de ;. { CE

séjour de l'arbitre sont payés à partégale par | aE

les deux parties. La Compagnie et 1° Association

assument respectivement les autres frais ot

dépensesque chacun aencourus. É

| 12.07 Dans1ecasde mesureS'ateciiatatireTossale

grief est soumis à unarbitre, celui-civeuts 53
=means +amareetwerai

  

-méintégrer2rempio
ré +avec puainePas ‘a Le ‘

+ compensation; nt
h5 La

»Maintenirà1a mesureétscipiisatres CoTR

kaoRédutre:la‘sanction dtacipuinaireste TAES

 

8 Len LASDans lescas où1arbitre :accordeune‘ RES he
2 TES ‘ compensation, il peut à sa discrétion ordonner PTE
2... CEqe : Ce paiement d'une indemnité pour tenir lieu de EE CE

| | Eg ‘salaire. Pour en arriver à cette décision, i ebhe È
“doittenircompté”“desheuresde‘travail TE RE

| effect}vement perdues par l'employé, du salaire ES

| que ce dernierà pu gagner - ailleurs dans9a 05

1°intervalle et des raisons quiont motivéla

*sanction imposée— mem

   

 

dr 



    

  

   

   

 

   

 

 
  12.08 A moins qu’‘il y aitententeécrite |mutuelleau

SEEATaraERELAY Oyagimr pga CL eld edi

contraire les “délais prévus à‘l'article XII

sontde rigueur et sous peinede déchéance au ou

sa|Lorsqueplusieurs arbitrages sont demandés

‘ simultanément, la préséance doit être accordée À ;

ceuxouceluiquia rapport|2‘un: congédiement. vin

 

  Sra.Fokhimetent &n'importequel WN

; ;. d'une procédure de grief doit être fait par ms

“ententeécriteet signés parlaCompagnieet
oaAssociation. RE he SE

 

   
         

12.11rarédactiond'un grset détermine 1anaturedu-iE
griefetles principaux articlesprétendûment+

-  véolés ou mai snterprétés ainsi que 1emégtement

“recherché.ri

 

  
  

 

 

 



 

  

 

 

ArticleXIII= DISCIPLINE

JAR00 wri ee Le 21 net
Ce Las OT . a : : ? EEECe ; na 7

— } Fa. 5 A > UE si OU ZE Le ET : 2 7Aibnts:i # r——— ra  
13.01 x’Association reconnaît à la‘Compagnie 1edroit

© de faire des règlements pour assurer le bon” CE

‘fonctionnement de l'usine et la discipline des 00 E
employés pendant qu'ils se trouvent dans la ; |

propriété de 1a Compagnie. Cependant ces ® EE ER

. | - règlements ne doivent jamais entrer en conflit1Ÿ
£8 avecaucunedesclausesdela présente convention À
x : collective. RSesPR Fre TArE

 
  

  

      
  
  

 

  

12-04 Lacomgagntea le éroit aappliquerdesmesures

°° éfsciplinairescontre les employés quipe - |

©respectent pas les rêglements établis. De plus,

14Compagnieatoujours,ledroitde‘congédier‘unpo

~emplové pour.causegrave et suffisante."Ces

    

 

  

   
3 Nonobstantoce.‘qui précède,toutemployé : Ce
_discipliné ou congédié etqui.se croit 1606pr

‘ ladécisionde l'Employeur a toujoursle °°
“privilègedeprésenterun‘grief telque prévuà.

de procédurede griefétabliePar.1aà présente.
“conventiona

   
  
   
    

 
  



  

  

 

        

 

  

 

  13.04 Tout avisdisciplinaire, toutesanction

disciplinaire, tout congédiement doit être“Sonné: En ei

_par écrit. à1L'employé, AygcungcopieSe. tel.dorisooa
a 1°Association. “La‘compagnie’doit aviser ‘

  

   
  

 

  
verbal.   

      

 

  
  
   

Unavis pouvant justifierune‘sanction ir

disciplinaire contreun employéne pourra pas |

a êtreinvoquée contre lui, aprés douze (12) mois

“delLa‘dateàlaquelle ira été donné «

    

 

 

   



   
* Article XIV- AFFICHAGE  
. ; ; A mes 1

| : “7, Ja 58° pedaLoGersMWA

rma 5, 1655" PEpLa 5 MU GustsAT a ai, “A : ;

ar 1a”Compagnie’vers un ouplusieurs tableaux
: 0 a ‘suivantLa nécessité,pour que tout avis puisse

: A Co : êtreaffiché soit parla compagniesoit par:
x sel -2‘Association. doin har 7

  

  
14.02Lesavis€que 1°Association désireafficher
<pourront êtresur le‘tableaumentionné à ne

“d'article précédent. ‘Cependant,aucun desavis.

“publiéspar1’‘Association nedoitêtre ae

 provoguant,injurieux ou libelleux tant©envers

“l'Association. qu’‘envers.aucun.desemployésou =

enversla Compagnie—_ ‘

  

    

 

   
  
     
   

 

 



 

| Article XV - GREVE ET LOCK-OUT

_

-- rade ETad “0

x L&E va{
a
n
t papery

«01 L'Association ne pourra organiser, ordonner,

| encourager ou supporter une grève véritable ou

“une grève perlée de la part des enployks régis

par la présente convention.

15.02 LaCompagnie ne devra en aucune circonstance,

 

 
déclarer unecontre-gréve (lock-out) etne pourra

directement ou indirectement ordonner, supporter

ou laisser,faire telle» soptsemrlee.

15sde prohibitions contenues dans le présent
4 CCE article ss ‘appliquent a la durée totale de ja

 VERTE

 

ue ae

{ présenteconconvention.

   



   

   
” Article XVI - HORAIRE DE TRAVAIL  we

  Ciaiwes5aidPESEi ep=" : Lu SRT 4d :

16.01 Le semaine régulièreàdetravail des«employée

soumis à la présente convention sera de ;

quarante-deuxet démie (42%) heures répartiesen a E

cinq (5) jours de travailde huitet demie (8%) Cees à :

heures chacun, soit de sept (7) heures a.m. . -

jusqu'à quatre heures (4:00) PRdu Lundi au

vendrediAnclusivement.

   Same UN A ghye Late Busi,
Be; pay = à . KSrah A

Fe vor ct»  

 

  

       
   

     

   

       

      
   

   

L'enployé doit être sur‘les Lieuxae‘sonn travail1

au: débutde chaque Période detravail. .

A

mateaJour oo

2 “2:00 a.m.à12000pom.

a12:30 P-meà 3.55 P-me |

 

“9:30 p.m.à0.55 a.m.

     
6330p.m.& 11330 pom. ©
42:00 a.m.à3,25am ji
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Article XVII - HEURES SUPPLEMENTAIRES

17.01 Tout travail exécuté en surplus des huit at - ->
APRCA

ara Fe

se 1310021 “Heiie)(GESheures Fégulidres detravail par jour,

À savoir: du lundi au vendredi inclusivement, de

même que tout travail effectué le samedi entre ;

sept (7) heures a.m. et midi, sera rémunéré au Ù

taux de temps et demi du salaire horaire de tel :  employé.

17.02 Tout travail exécuté en plusde onze (11) |

heures de travail consécutif dans la mêmejournée |

sera rémunéré au taux de temps double, à A -

l'exception de ceux touchés par les articles.

18.02et 18.03. _

Touttravail exécuté par un‘employé lesamedi |

après-midi ou le dimanche sera rémunéré au taux

de temps doubledu salaire horairede tel
employé. | |

 

17.03 Encasde tempssupplémentairel'opportunitédote;,S
être offert par ordre d'ancienneté de métier en |

ao.8 premier lieu, parmiCeux qui exécutent1ape

of oe ~~ En cas de refus ou d‘'insuffisance de oi

i | | ~ aisponibilité, le temps supplémentaire+sera

 

a. | “ offert par ordre d'ancienneté de métier aux E

a “employés du mêmegroupede métier qui ont au

# # EE - exécuté la têche. Après avoir épuisé les deux

| (2) premiéres possibilités, le temps

supplémentaire pourra être offert par ordre = CE RE

-d'ancienneté de métier À tous lesautres employés Tv Hy

possédant une ancienneté «demétier:sur 18° SE RE

tâche. ; LT

 

     
   
 



     

  

 

17.04 La Compagnie aviserslesemployés|aumoins EB

| vingt-quatre (24) heures à l'avance, s'ils CE

aépivent,airedutempssupplémentaira,-excepté : Sew a

dansles cas d'urgence. D'autre part, d'enpioyt “EE
doit aviser la Compagnie de #8 décision : ;

[ dès qu'il est

avertiqu‘ta y a.demande de30Compagnie pour ter

temps supplémentaire.

igama JetTa

   

   

   

  

  
  
  
   

  
17.08 Unàemployédelamaintenanceàayantquittéles

| ‘locaux de la Compagnie et quiest rappelé. au 7

travail erdehors deses heuresrégulièressera 2

rémunéréau taux detemps etdemi avec.‘un minimum

: de quatre {4)-heures8 l'exception des jours |

 atipulés auxarticles 22.05et17.02 dont

ceux-ciseront rémunérés autauxx detemps

   
 

       

17.06.Lorsque dutemps,supplémentaireest; nécessaire 10 no

rene1‘opportunité de tel tempsmontent

doit être offert en premier ljeuauxemployés à
affectésàA'équipe«deJour.

 

 

 



Article XVIII - PRIME ET TRAVAIL D'EQUIPE

01gyro travail exécuté sur Luiiiayer

C'est-à-dire une équipe dont le travail commence

an >. un‘wy Were 5

quelle heure de la nuit sera rémunéré avec une

prime de 44% du taux horaire. +

18.02 Transfert de l'équipe de nuit à l'équipe de

jour.

Tout employé qui, à la demande dela Compagnie,

est transféré de l’équipe de nuit À l'équipe de:

four. durant la semaine, terminera son. équipe de

a nuit à l'heure habituelle mais débutera le

@ lendemain sur 1'équipe de jour i dix (10:00)
a ~~ heures a.m, tout en recevant la rémunération
a | “ prévue pour cette journée (huit et demie (8%)
g _ heures) sans perte de salaire. {

… 18.03 Transfert de k*équipe de jour à 1°équipede. ;
ES mate. oo

Tout employé qui, à 1a demandede la CompagnieÀ
esttransféré de l’équipe de jour à l'équipe de

4 0 | ‘ muitdurant la semaine devraêtre avisé de ce

7 Ce aE transfert avantdix (10:00) heures a.m. Il

M + :  -  Quitterason posteÀdix (10:00)heuresa.m. “
.trois (3) heures lui seront payées au taux de

_ tempset demidu salaire horaire plus unea

… heure 4 temps simple. So

 

aprés 4:00 p.m. pour se terminer À n'importe*

,~
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18.04 Les dispositions des articles 18,02 et 18.03 ne
i

LPs ‘appliquent pas lorsque le changement| ‘effectue
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Article XIX - SECURITE

1 18601 En vue de> prévenir les maladies et les| accidents

#77 77770etravail, laCompagnieat'liAsmochation. ——.—
1 : © conviennent de coopérer pour majntenir iwo |

-4 nn Le :- niveau élevé lasécurité et2Rygidng au
x a travail,

 

i © 19.02 Les parties conviennentde former unComité de
gs ©Bécurité dans les trente {30) joursde la

ks | signature. de la convention, Ce Comité de

Sécurité sera composé de deux (2) s=plorés ;

__ choisisparL'Association et de deux(2). |

 Fopréeentantede laà Compagnie. Ra

icecomitése, donne les règlements deprocédure| sue

|mécessaire.àson bonfoncejonnement. A ;
  

  
  

 

  

  

“19.03Laconstitutionde cecomiténe limite en 75
aucune façon.la Compagnie d'établirtout

— règlementdesécurité ou: d'usine nécessaire à
Lel'hygiène51asantéde008employés.Le

   
‘ “19.04Des bottines de sécurité devront êtreportées

Cu par tous les employés.Les bottinesdesécurité

= serontapprouvées C.S8.A.etserontrecommandées|

par le Miniatère du“Travailet de la Main Te

aOeuvre duQuébec.Lecoût de ces bottines |sera CCR

C0payé à soixante-quinze”pourcent(75%) pardajib

~~ Compagnie avec unmaximum de deux(2) paires par

année par employé. La Compagnie pourraexiger

, de vérifier l'usure des bottines avant le |

“remplacement de certes-ct.——

 

  
  

   

 

   
 



   
19.05 Une pinte de lait par jour sera fournie pour

chaque peintre par la Compagnie.

awoam gePaddat ofotpeeA Frere -
LN oy oF, Cer F ’ Vidvik HA nie: ê

Te 19.06 La compagnie fournit gratuitement les articles

ci-après mentionnés pour assurer l‘hygiène et la

sécurité des employés et dans ce cas, en demeure

propriétaire. La liste des articles et des

personnes qui en bénéficient est la suivante:

3 - NB | . Couvre-tout: . © Peintre

Survêtements $'hivers: Employés de la cour

|smpermbablens | Employés de la cour |

Gants adaptés à 5 oo 1 ete oo
_ chaque usages { Pmployésselon exigences e

  

te remplacement de ces articlesisera etrectué+sur
présentation des articles usagés et après un

Sage NOrmal.…— 

  



  

faaT   

Article XX - ACCIDENTS DE TRAVAIL

eq ve+20.01LoFaqu’ un empioyé blesséantravail doit aller”

 

20.02

20.03

à l'hôpital ou chezle médecin, la Compagnie

défraiera la coût du transport par ambulanceou

taxile jour de 1 accident seulement.

L'employéne subira aucuneperte de salaire

pour la période de temps nécessaire pour ces

visites chez le médecinou à 1hôpital. |

L'employé qui est plore au travesti SiCwin’

Visite au médecin doitrevenir à l'usine la même-

journée dans la mesureod 41 peut reprendre son

Compagnie. 1 Ce aed

    

supplémentaire. =

accident.

Tout‘employé accidenté à sontravail sera por

- le salaire complet de cette‘journée à son taux

régulier, mais il n' aurapasdroit4Aucun temps.

 

L'empioyéblesséautravail devra ra
pporterà #

;, son Employeur un certificatdûment signépar leoo

médecin ou un représentant de1‘hôpital
justifiant toute absencenécessités parterds

 
’ Pari

 

    

 

M7 “ieka Re
à
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- _ mentionnée à l' article 21.01 sont les ;

- Vacances-gagnées pendant la périodequi < ‘est-

 précédant. imrédiatementcette6 périodesir

Les employésqui ontmoinsarune.année de.

service continu pour1a Compagnie aupremier mai. 5

E de chaque année, ontdroit à une vacance payée LS

| : d'une journée pour chaque moiscompletoo
Saad alengagement jusqu'à‘un maximum dedix (10)

“jours.Lesdites ‘vacancesserontrémunérées autauxde quatre pour cent (4%) du total desgainsoo

 ‘accumulés au premier mai del'année aucoursde

21.03

; “i taquelly

1,Les.“employésqui«ontune annéecomplète de.

‘service continupour la Compagniemais moins de. 1

cinq(5)‘annéesau premier maidechaquemme

— *aurontdroit à deux (2) semainesde vacances:

-Lesdites vacances seront rémunérées au’ taux de

quatre pourcent (4%) des gains totaux de chaque Le

“employéà la datedu premier maiquiprécède for TE i

‘ Ammédiatement telles| VACANCESme ——

21.04

   
FI

  

    

  

        

  

          

  

Article XXI - VACANCES

fu ‘ - ‘ OUT | VEaES 5 0 ; wi a
ArALASgt BL air ve aEen fy CY  Toutes vacances accordées aux employés seront

payéestel que ci-après déterminé et devront être

prises entre le premier mai d'une année etle

trente avril de l’année suivante. E

Les vacances prises pendant la période

écoulée entrele premier mai et le trente avril

 

   

  

  

lesvacancessont: prises.5   

 

  
  
   

   



 

its

ÿ D “qe =3 Lo.
; Re

13 5 2

3 a

3

f

“4
E;

|

2e |
Ea

!2.- Les employés qui ont cing (5) années de

service continu pour la Compagnie mais moins de _ y

. ... .4ix (10). années aupremier.pai_dechagyue année.esEs

auront droit à trois (3) semaines de vacances A :

payées. La rémunération de ces vacances sera de où, |

six pour cent (6%) des gains‘totauxaccumulés a.

pendant les douze (12) mois précédant le premier

mai quiprécède immédiatementtelles Vacances.

21"nésenpioyts qui ent ate(20) inibin et plus

de service continu pour la Compagnie au premier .

maide chaque année auront droit à trois (3)

semaines de vacances payés. La rémunération de

1CesVacancesseradehuit pourcent (8%) des ue... i

 

gains totaux accumulés pendant les douze (12)

mois précédant le premier mai quiprécède co
immédiatement telles vacances. = CS

 

     

  
       

  
    

 

   

; «21.05àLa rémunération des vacancess prévue à cet

article, est payée‘aux employésavant leurdépart

_ pourlesditesvacances. use ©;

“21.06 ToutemployprsJe servicedela CepaptEna,
Co reçoitle montant de vacances qui lui est ad en

“fait devacances payées jusqu'au jour oùil

quitte telservice.Le‘paiement. s‘effectueavec

ledernierr chèquede>paie. ‘
  
 

 



   

bi.

 

, l'Association avant le 15 juin.

‘la période de fermeture aura lieu pendantles ;

21.081

. s ‘irxaànécessité.

 

La Compagnie se réserve le droit de fermer

l'usine pour les vacances pendant unepériode de
Lee rtpww aSb ome ef

déûx(7)‘semainespourvu“que«cette fermeture ait

lieu pendant les moisde juillet et août, ou à un

autre moment consenti par les parties.

La période normalede fermeture d'usine est

fixée aux deux (2) dernières semaines complètes

du moisde juillet. La période de fermeture -

pourra être déplacée si la Compagnie en informe

Dans de tel cas

moisdeJuillet et: août.

“Les employés qui ontdeux (2)semaines de

“ vacances prendront leurs vacances pendanttelle :

fermeture.

Ceux qui ont droit àtrois (3) semaines prendront

deux (2) semaines pendant la fermeture de1° usine

et- la troisième‘semaine aprés ententeavec1a

Compagnie.

Dans les cas; spéciaux où l'employé désire.die

prendreses trois(3) semaines de vacances hors

de lafermeturea’ usine, |il. devra faire.la

demande par écrit avant Je ler mai et 1a

“Compagnie devraTui répondre avant le 15 mate

. Dans ces cas, la Compagnie devra tenir compte du

2 travailà faire pendant la période de fermeture

LS d'usineetde 1°‘exigence du travail et 4° employé

devras‘engager à travaillerpendantlafermetureoo
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21.09 S‘il n’y a pas de fermeture d'usine pendant

l'été les va
puis , ant ta52 co

cances. serontprises tel que
# Pa pre we}

oie > aéterminé ci-dessus et le choixde celles-ci se.

fera selon les exigences du travail et

l'ancienneté des groupes de métier

viri

“+ ès,

iB

15
es

x7

a

Li A

LA

ls

Fe
te
s

fy

Wo

4,
=ty,

i.

ra
et +7

uv
is

ë

9

Ÿ
|

&

we

Ww |

x w ve ag

D

vi
Le ", ey

i La

+i

Eo

a

2

5. Lx
Asedl dr: uit > rrinar dns : il oh he verres + ——————eng



  
   

  

   

  

    

  

   

 

   

   

  

  

 

Article XXII - JOURS FERIES

22.01 Lesjoursfériéssuivants, oy.les.joursoù-=. 4; 705, bg .

lesdites fétes seront célébrées par suite d'une i E

proclamation à cet effet seront chômés et payés.

IB «pw?einswpa et

 

 
22.02 a) Les jourschônés|ett payéssontles

suivants?

1) LeJour de l'An Le

2) Le Lendemain du Jour de 1An
- 3)Le Vendredi Saint }

4)La Fête de la Reine |
“5)La FêtedelaSt-JeanBaptiste Le

a coe 6)LaFête du Cahada CoRR

wg 77)LaFétedu Travail | | eR LE À

féeseeeÀ
«4©710)LeJour de Noel* oo 1 UETe

sg28 baVelile+au Jourde l'an. ét
+

4 b)si 1un. des joursfériés mentionnés ei-dessus

£ na tombeàun ‘samediou un dimancheet qu‘fin‘a it

a+pas été reportéà un ‘autre jour soit par la

a SEE ©loioupar ‘ordonnance,le congé tombantle

Ï Ee CREE Eu dimancheestreporté au premier jour ouvrable°

| 2 TT 1 ©suivant;le congé tombant un samediest die

gq --reportéau dernier jour ouvrable précédent na

2 «71eûtecongé«ou selon ententeentre les parties,—ap12

  

   



  

  
     
  
  

  

    

 

  

  

  

  

   

; - 22.03 a) Tout employé recevra, pour chacun des jours BE

OT me “ci-dessus mentionnées.l'équvalent debulksm

8 etdemi (8%) heures de son salaire Co

8 oo oo | “régulier. 3 |  
| | B) Tousles employés travaillantsur l'équipe de

\ - nuit seront rémunérés au taux de l'équipe de

nuit xpour lesJoursfériésarts: tin

 

5 22.04L'enpioyé 1a‘droit àun jouraia à 1acondition -

M qu'ilaittravaillé une cédule complètede
3 ap TR LE. “travaille jour ouvrableprécédant immédiatement|

"“le jour férié et le jourouvrable suivant ’
—  fmmédiatement tel jourà moins qu'il ait obtenu Hy

“la permission de s'‘absenter telleque:mate à7
accident, ‘accidentde travail ou.lej'aécès d'una

membredesafamilleimmédiates Et et

    

   
22.05©Tout:employé qui«estappeléàau travaila. ete

; aeoccasiond'un.des‘jours ci-dessusmentionnés

doit être payé au taux de temps double pour le

travailfait,plusle. salaire régulier pourle ty

.. jour férié, telque ci-dessus prévu +auperagraphe

22.03: ;

  

 

     
     



   
Article XXIII —- CONGES SPECIAUX
 

  

  
  

   

 

     
     

   

  

  

 

   

 

23.01 Tout employé ayant complété sa période | ae Ca

a5 BEpa “d'essai2aura drei“alix“congés“spéciauxsuivants

àl'occasion de deuil ou naissance à savoirs

  

Congés pour foul)

a) dans le cas du décès d'un membre de sa famille

“immédiate tel que: conjoint, enfant, père.

“rêère, frère ou soeur, belle-mère et Rr

matel'employé a droità trois3)

Jours entre la date du décès et celle des

funérailles. - ; |

 

  

. BY‘dans le cas au; décès d'un beau-frère«oua'une ue

| belle-soeur, 1'employé a droit àla we

journée des funérailles pour Lui| permettrea'y

‘assister. {

 

D>danslecasde naissance.a’un enfant,

2 ES “Rempiagéoaura droit a deux(a)} jours|à

 

  

 

SontousYescasde‘décès mentionnés ci-haut |

0aux articles22.04 et23.orl'employé | PTE

devraapporter à 1a‘Compagnie unepreuve pour

finsdecorrectionsàson dossier. _

  

 

   



 

23.02 Touslescongésci-dessusmentionnés ne seront

0 accordés et payés ‘Que dans le casoùles {

géo2100Avhnepents 2es-justiflant-se-produifatènt‘pendant

les jours ouvrables À l'exception pour

article23.OL,Paragraphe©c.

23.03 Service dejurte

‘La compagniepaieJa différence«entreles

, régulierde1°employéet le salaire reçucomme

-juré lorsque ledit employéest apr

sertccomme+ juré.

 
 

   



  
 

      

  

    

   

      
  

  

   
   

 

SrareRaidi

24.01Apartirde1a signaturede iaconvention

“chaqueemployésera rémunéré selon le taux de

salaire horaire écrit àl'annexees poursa

| sansFhcations.5REprt 27

LUE RTESTE
PEE . Lo

  

     

 

24.02Compte tenu dela|mimilitude«entre 1e; travail de
Lon _chatneur IXet chafneur x les parties conviennent

“de la règle particulière suivante: Lors de
i 1"embaychage et ‘pendant sapérioded'essai, Lo

Es 1‘employé affecté au travail de chaîneur reçoit|

de salaire de débutant.A lafinde ia période

—…a'essai il.est automatiquemet promucomme
‘ehafneurIr. “Après une‘année complète; ooohEE

“d'ancienneté a compterde sa date a*embavchagea

estautomatiquement.Eprom ‘shsîneur Lis an

 

  
  

  

  

 



 

  

 

    
   

        

  

 

 

Article XXV - CONTREMAITRE ET INSPECTEUR

2.a, Les personnes exclues de l'unité denégociations+. w.ow «- oe onA

ne remplissent pas les tâches des employés reals CL

par Ja présente convention.

Sauf pour la manipulation des pièces pour fins °

d'inspection, un travail servant à l'entraînement_

des employés ou à des essais de nouveaux produits.

Néanmoins, dans le cas des cours 1, 2 et 3, un

 contremaître pourra ramplacer un employé absent,

… N'ayant pas donné de préavis, pour une période TS

de temps ne dépassant pas deux (2) heures. ue Lu _

 
25.02 Dans les six (6) moisde lapromotion d'un
: - employé hors de l'unité de négociations, la

‘ Compagnie pourra le retourner à son ancfenne |
~ occupation dans 1'unité et 1'employé promu aura
- Jui-même le choix de-retourner à son ancien

“emploi sans perte d’ ancienneté— 
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PILAR wy

2.01

EneTomemployé.avra accès à.son“Lockeren:tout

     

-minutes le matin et une périodede dix (10)…

. (10) minutes à cinq (5) heures p.m.

cantine.°

3°Tout‘employé appelé par 1°‘Employeurdurantdes ds

heures dé travailpour participerà‘une assembléeBi

(réunissantunou desreprésentantsdesdeux : rh

|parties, ne subira aucune perte de salaire.

. Article XXVII ~GENERALITES

cy Cit rn 1e wes br pyem PH .

oe 73 La4e méml S ma der: -rasidldadeJ ~

Il y aura’une période de repos dedix (10)

 

minutes l'après-midi, ainsi qu’ un arrêt deaix|  
pour tout employé travaillant en coupe 5 ;

supplémentaire. En dehors de ces périodes de

repos, les employés n'‘auront pas accès à la
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Article XXIX - DUREE

 

A , . on Fe : ROR und Foe Ho Lai Lo. Lu RE . Co en, = on a he a piegg
- Co ET ‘ : ‘ on : : BaPPEAtet]LamepLatin nes 23 .

, - . A
EU

qos 2s.oi Cette convention sera envigueur pour une

oo oo période de trois (3) ans à partir desa

ysignature jusqu'au 31 mars 1986.

 

panaPRS ;

l'autre partie, pas plusde quatre-vingt-dix (90)

“jours précédantla date de son expiration, par
| courrierrecommandé, de son désir de mettre fin

“…eu d'amenderla convention actuelle ou d'en
pégocier une nouvelle.

29.02Chaquepartie de 1a présente peut donneravis à

 

    

 

fsuntel‘avis est‘envoyé, tel questipulé fa

2et-haut, les parties se rencontreront après\uni

|aélai d‘au moinshuit(a| jours del'envoi de
5 +avis...
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1)

2)

3)

4)

5}

6)
_ Opérateur de machines fixes II

7) opérateur de machine à découper à chalumeaux | - ME Con y

iio.AssembleurIIT,
Ta

+  Traceur de gabarits et‘chef d'équipe.

Brûleur a chalumeausimple ou double,

  
ANNEXE "A"

ACIER MARSHALL LTEE

Sroupe de métiers
on Vay, :

Ferg a iy Ee
FasAptapCi” ar? a amet Paw Aa TET ae ib

 

aA Joi, de MÉS code 2~~ x

Journalier,

Balayeur,

Chaîneur I,
Chaîneur II,
Opérateur de grue mobile, opérateur de pontroulant,
Brûleur dans la cour,
Homme de cour (localiser le matériel dans les
cours), |

 

 

SoudeurI,

Soudeur II,
SoudeurIII,

Peintre

opérateur €de machinesfixes I,

 

Opérateur, redresseur hydraulique, as Chen LET À
| Opérateur de machine variée avec qualifications
4° assembleur III, ‘ ce,

multiples (8),

 

Opérateur descie circulaire à froid,

opérateur demachine àà poinçons et forêtsmultiples
"(Beam Line),

 Assembleur apprenti,
; Assembleur I, BE
Assembleur I.

 

-, Préposéàà.lafabricationdesTaccords,:

 

i Prépoaé;a lamaintenance11.semen .  
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vo! «ÿ34%' ANNEXE “C*

ACIER MARSHALL LTEE

Taux horaires de salaires

Fifectif 8 EffectifEffectif|
Classe Groupe la signature 01-04-84 01-04-85

Ce TTT, SE

15  .CHEF D'EQUIPE (QUAND CELUI-CI
REMPLACE UN CONTREMAITRE TEM-

TRACEUR DE GABARTI ET CHEF
D'EQUIPE .PREPOSE A AL MAIN-
TENANCE 1 ET CHEF D'EQUIPE

"14  <MARQUEUR
) sASSEMBLEUR I

<OPERATEUR DE LA MACHINE A POIN- 10.04. 10.54. 11.17.
CONS ET FORETS MULTIPLES
(BEAM LIKE )

T5 _ 9.86. 10.35. 10.97.
12  .PREPOSE A LA MA:F-ERAKCE Il 9.72. 10.21, 10.82,

21 ASSEMBLER II 9.58, 10.06,
t 10 OPERATES DE SCIE CISQULAIRE À
. : FROID (RALTEKLAG ) .SOUDEUR I :

+OPERATEUY DE MAINS VARIEE AVEC 9.34. 9.91.
; QUALIFICATIONS L'ASSEMBLEUR III {
, sOPERATEUR DE MACHIKE A DECOUPER,
4 ACHALUMEAUX MCLTIPLES (8)
© §  JASSEMBLECK Ii]  .OPERATEUR oo

| REDRESSEUSE 9.27. 9.73.
ROME BE COC  NYDRAULIQUE
(LOCALISER LE

oo MATERIELY  .PREPOSE A LA
Ce FASRICATION

SL =o Co BLS RACCORDS LL
1000 -sSoopeve 11 ; 9.13, 9,89,
+"9  .ASSEMBLEUR APPRENTIS z a To

!  +OPERATEUR DI PONT ROULANT 8.99 0.44 oo
sOPERATEUR DE CRUE MOBILE hd «9%.

7.& OPERATEUR BC MACHINE 1 Le
| — e SOUDEUR 111} CL Co
i «BRULEUR I dons Bes cours … 8.84. 9.28.

-BRULEUR À CHALOMEAUX SIMPLES = :
OU DOUBLES

§  .OPERATEUR DE MACHINE 11 — us
PEINTRE [ : - 8,67. 9.10.
CHAINEUR | | to i.

~&  JCRAINEUR 311= 8.54. 8.97,
¥  .BALAYEUR | To 8.38. 8.80.
: .JOURNALYER TS 8.23, 8.64.
1 DEBUTANT 7 LE 8,08.    
 

8.48.
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